
 

 
 
Aux médias 
 
 

Maison des cantons en service 
Contribution à la pratique du fédéralisme coopératif 
 
La Maison des cantons à Berne, déjà opérationnelle depuis fin juin 2008, est 
officiellement inaugurée aujourd'hui. L'institution  héberge les secrétariats des 
onze organisations intercantonales qui s'y sont ins tallées. La Maison des can-
tons est destinée à devenir un centre de compétence  global au service des 
cantons. 
 
La Maison des cantons, sise à la Speichergasse 6 à Berne, fête aujourd'hui son 
inauguration officielle en présence du président du Conseil national André Bugnon, 
du président du Conseil des Etats Christoffel Brändli, du conseiller fédéral Hans-
Rudolf Merz et de nombreux membres des 26 gouvernements cantonaux. La Maison 
des cantons est destinée à renforcer la collaboration intercantonale et à appuyer la 
participation des cantons au processus décisionnel politique de la Confédération. 
Dans ce sens, elle est une contribution au fédéralisme coopératif appliqué. 
 
Collaboration intercantonale plus visible 
Grâce à la Maison des cantons, l'intervention commune des cantons face à la Con-
fédération et face à des organisations privées importantes gagne en clarté. Le public 
pourra aussi mieux comprendre les revendications des cantons et justifier leur parti-
cipation à la politique fédérale.  
Le regroupement des secrétariats de plusieurs conférences intercantonales gouver-
nementales et sectorielles ainsi que d’institutions affiliées crée des synergies. Réunis 
sous un même toit, ils peuvent travailler ensemble plus aisément et sans complica-
tion. Il devient alors plus facile pour les cantons de faire valoir leurs revendications 
communes face à la Confédération. Par ailleurs, la Maison des cantons offre une 
infrastructure bien centrée en ville de Berne. Des représentants et représentantes 
des cantons pourront s'y retrouver pour des séances de travail et des assemblées, 
tout en entretenant des contacts avec les autres niveaux institutionnels.  
 
 
Berne, le 18 août 2008 
 
 
Renseignements 
Christian Wanner, conseiller d'Etat, président Fondation ch (032 627 20 57) 
Canisius Braun, directeur de la Fondation ch (031 320 30 00 ou 079 456 92 92) 
 
Documentation sur la Maison des cantons 
www.fondationch.ch ou www.cdc.ch  


